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1.  Mise en contexte : fonds de pédagogie universitaire

Tel que stipulé dans son plan de développement 2009-2014, la pédagogie est un enjeu majeur à l’UQAT et peut lui permettre de se démarquer par la qualité de son enseignement et des approches nouvelles utilisées, et ce, dans le but de maximiser les apprentissages des étudiants et le développement de leurs compétences.
Afin que les professeurs et les chargés de cours puissent créer et expérimenter de nouvelles formules pédagogiques, améliorer celles qui existent, intégrer l’utilisation des technologies dans une perspective pédagogique et varier leur enseignement, il est important de soutenir financièrement les initiatives ayant un effet structurant sur le développement de la pédagogie universitaire. De là, l'idée d'un Fonds de pédagogie universitaire.

2.  objectifs du fonds

Par l’attribution d’un fonds de pédagogie universitaire, l’Université vise à soutenir les demandeurs pour :

-
L'amélioration de la pédagogie universitaire;

· L’utilisation des technologies dans une perspective pédagogique;
-
Le soutien à l’innovation pédagogique et technopédagogique;

-
L'intégration des apprentissages;

-
Le transfert des apprentissages dans un domaine pratique;

-
L'augmentation chez les étudiants du plaisir d’apprendre et l’augmentation chez les professeurs et 
les chargés de cours du plaisir d’enseigner;

-
L'augmentation de la persévérance aux études et celle du taux de diplomation.

3 
projets admissibles

Pour l'année 2014-2015, les projets admissibles concernent :
-
La création de matériel pédagogique au-delà de ce qui est compris dans la tâche normale d'un professeur ou d'un chargé de cours;

· Le développement d'activités d'intégration pédagogique et d'encadrement des étudiants inédites ou nouvelles à l'UQAT;
· La médiatisation de cours en vue d’un enseignement à distance en différé ou utilisant les nouvelles technologies.
Ne sont pas admissibles :

· Le perfectionnement individuel;

· Les demandes de dégrèvement;

· Les projets admissibles à d’autres volets, etc.

4.  admissibilité au concours

-
Les professeurs;

-
Les chargés de cours;

-
Les équipes de professeurs, de chargés de cours ou les deux.
Tous les candidats pourront s'adjoindre les services universitaires existants.

5.
les critères d'évaluation

-
La cohérence du projet avec les objectifs du Fonds;

-
La qualité du projet;

-
La description des actions qui seront prises et des indicateurs observables en rapport avec les objectifs du Fonds;

-
La possibilité de généralisation des résultats à d'autres expériences pédagogiques;

-
Un avis favorable de l'UER concernée en fonction de ses priorités et du plan de développement de l'université;

-
La livraison de produits tangibles (rapports, documents, outils pédagogiques, innovation).

6.
comité de sélection


Le Comité de sélection des projets est composé des personnes suivantes :

-
trois membres du comité de pédagogie universitaire;

· un étudiant membre d'une instance académique (conseil de Module, AGEUQAT ou commission des études) si disponible;

-
le vice-recteur à l'enseignement et à la recherche (qui préside le comité);

· deux chargés de cours.

7.
modalités de gestion

· Les sommes réservées au concours s'élèvent à 20 000 $;

· Les projets doivent être soumis au vice-rectorat à l’enseignement et à la recherche au plus tard le 10 mars 2014;

· Les décisions d'attribution de subventions sont transmises par le président du comité de sélection (VRER) avant le 1er mai 2014;
· Toutes les demandes de financement de projets doivent être présentées sur le formulaire prévu à cette fin. Voir le formulaire de présentation de projet ci-dessous;
-
Tout projet doit faire état d'une ventilation budgétaire équilibrée, qui pourra être ajustée par le comité de sélection le cas échéant. À noter que l’embauche d’étudiants est préconisée, lorsque possible;
-
Au plus tard le 10 mars 2014, le responsable de chacun des projets retenus l’année précédente, soumet au vice-rectorat à l’enseignement et à la recherche un rapport final d'activité. Ce rapport relate les réalisations et les retombées observées du projet et dresse le bilan des sommes engagées. Des indicateurs de satisfaction sur les effets recueillis auprès des étudiants et étudiantes devront également figurer dans le rapport final d’activité.
-
Fournir un résumé du projet en format électronique et qui sera destiné au site Web de l’UQAT;
-
Le vice-rectorat à l'enseignement et à la recherche fournit le soutien administratif requis pour le bon fonctionnement du concours (coordination du concours, correspondance, suivi budgétaire, etc.);
-
Tout projet devra faire l’objet d’une présentation publique pour diffusion des résultats.
1. Le chercheur principal doit fournir un curriculum vitae abrégé. http://www.uqat.ca/recherche/?menu=financement
2. Nous n’acceptons que le formulaire officiel du Fonds Pédagogie universitaire. Aucune modification au formulaire n’est autorisée.

3. Les signatures nécessaires doivent être apposées et datées par les personnes concernées au moment du dépôt de la demande.

4. Les formulaires doivent être déposés au secrétariat du vice-rectorat à l’enseignement et à la recherche (B-309) avant le 10 mars 2014 à 16 h.
université du québec en abitibi-témiscamingue

fonds de pédagogie universitaire

demande de subvention 2014-2015
formulaire de présentation de projet


nom du responsable :



montant demandé :



signature :



10 mars 2014
Préparé par le vice-rectorat à l'enseignement et à la recherche, janvier 2014.
1.
identification

Titre du projet : 















Nom du responsable : 









Professeur au département de : 


Chargé de cours au département de : 


Nom des collaborateurs (statut et unité de service). Indiquez également à quel titre ils participent au projet : 















Montant total du financement demandé : 
$


2.
description du projet (maximum 2 pages)
2.
description du projet (suite)

3.
précisez les liens du projet avec les objectifs visés par le concours

4.
décrivez les actions qui seront prises, les indicateurs observables utilisés et les produits livrés en vue de l'atteinte des objectifs du projet
5a)
veuillez expliquer, s’il y a lieu, en quoi votre projet fait appel à l’utilisation de nouvelles technologies?
5b)
veuillez indiquer comment votre projet sera dynamisant en matière d’ancrage avec le milieu? S’agit-il d’une demande ou d’une réponse à un besoin du milieu?

6.
demande de financement

sommaire  et justification de toutes les dépenses reliées à la réalisation du projet 

	descriptions
	
	montants demandés

	
	
	

	Salaires et avantages sociaux 
(Dans la comptabilisation des coûts, il faut ajouter au salaire annuel 4 % de vacances et ensuite calculer 13 % de ce total, pour les avantages sociaux.)
(Identifiez la catégorie de personnel désiré)
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


	Fournitures internes
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


	Fournitures externes
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


	Autres
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


N.B.
Veuillez noter que l’embauche d’étudiants est préconisée, lorsque c’est possible.

Veuillez indiquer également tout besoin de matériel informatique, de locaux, etc., nécessaires à la réalisation de votre projet, et ce, même si ce type de dépenses ne peut être imputé à l'enveloppe consentie pour la réalisation des projets pédagogiques (l'Université verra si elle peut y répondre).
échelles de salaire et catégories d’emploi 

concernant l’embauche de personnel pour les projets de recherche

Embauche d’étudiants

Classe 1 :
Étudiant-e au baccalauréat d’un programme spécialisé de 1er cycle
13,53 $ / h
Classe 2 :
Étudiant-e à la maîtrise
16,92 $ / h
Classe 3 :
Étudiant-e au doctorat
19,17 $ / h
Embauche de professionnels

(Doit détenir un baccalauréat et chaque année d’expérience après l’obtention du diplôme donne un échelon) 
Catégorie 1 : Agent de recherche
Salaire moyen au 1er avril 2013
65 292 $ / an

(43 440 $ à 82 356 $)
(Échelon 7)

Catégorie 3 : Auxiliaire de recherche
Salaire moyen au 1er avril 2013
61 283 $ / an

(42 711 $ à 78 644$)
(Échelon 7)

Embauche de secrétaires

Secrétaires : (19,55 $ à 22,82 $)
Taux horaire moyen au 1er avril 2012 (classe 18, échelon 4)
21,16 $ / h
Secrétaires : (20,18 $ à 25,55 $)
Taux horaire moyen au 1er avril 2012 (classe 19, échelon 5)
22,73 $ / h

de direction

Embauche de techniciens
Catégorie A :
Technicien en administration
Taux horaire moyen au 1er avril 2012 (échelon 6)
23,14 $ / h

(19,32 $ à 28,96 $)


Catégorie D :
Technicien en laboratoire
Taux horaire moyen au 1er avril 2012 (échelon 6)
25,65 $ / h

(21,83 $ à 31,12 $)

Catégorie E :
Technicien en informatique 
Taux horaire moyen au 1er avril 2012 (échelon 6)
25,19 $ / h

(21,14 $ à 31,12 $)


N.B. :
Dans la comptabilisation des coûts, il faut ajouter au salaire annuel 4 % de vacances et ensuite calculer 13 % de ce total, pour les avantages sociaux.


Les taux de salaires indiqués dans cette annexe le sont à titre indicatif seulement dans le but d’avoir un meilleur aperçu des coûts engendrés par l’embauche de personnel de recherche.


Chaque demande sera évaluée en fonction des conventions collectives en vigueur à l’UQAT.

Préparé par le vice-rectorat à l’enseignement et à la recherche, janvier 2014/MD
